Séance ordinaire du 11 août 2025


PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien, tenue le 11 août 2025, à 19 h 00, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants : M. Charles Choquette, M. Rhéal Grenier, Éric Ménard et M. Benoit Pepin.

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Yvan Pinsonneault, maire.

Madame Brigitte Vachon, directrice générale est également présente.

Monsieur Jonathan Alix et madame Marie-Ève Goos sont absents.
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Levée de la séance





[bookmark: _Hlk205887228]RÉSOLUTION 08-161-25
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’adopter l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.



[bookmark: _Hlk205887476]RÉSOLUTION 08-162-25
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 14 JUILLET, 19H00

Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 juillet, 19h00.

Adopté à l’unanimité


[bookmark: _Hlk205887522]RÉSOLUTION 08-163-25
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2025

La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er au 31 juillet 2025.

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser le paiement des comptes apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés : 

· Fournisseurs :                      184,209,85 $
· Déboursés directs :              228 440,52 $
· Salaires :                                55 586,78 $
Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk205887578]RÉSOLUTION 08-164-25
DEMANDE DE DIVERS ORGANISMES

En réponse aux demandes d’aide financière reçues depuis la dernière séance du conseil, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu :

· D’autoriser la fermeture d’une portion de la rue Saint-Jean, soit devant l’installation du CPE Bambin Club située sur cette rue, ainsi que la fermeture de la rue Rachel, entre la rue Principale et la rue Jérôme, en ce qui concerne la deuxième installation, afin que ce dernier puisse organiser une journée bicyclette pour ses deux installations, le 12 septembre 2025, de 8 h 30 à 11 h 15, ou, en cas de pluie, le 19 septembre 2025.
· D’accorder une aide financière de 200.00 $ à l’organisme Opération Nez rouge pour la campagne 2025, afin qu’il puisse continuer d’assurer le service de raccompagnement pour Granby et les quatorze régions environnantes. Il est également résolu d’autoriser l’affichage sur le panneau à l’entrée du Village;
Adopté à l’unanimité.




[bookmark: _Hlk205887622]RÉSOLUTION 08-165-25
DEMANDE D’UTILISATION DU GYMNASE PAR LA FABRIQUE

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’autoriser la Fabrique d’Ange-Gardien à utiliser le gymnase de l’école pour un méchoui, le samedi 13 septembre 2025, afin d’amasser des fonds pour la Fabrique.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 08-166-25
DEMANDE DU CPE BAMBIN CLUB ET AUTORISATION DE SIGNATURE D’ENTENTES DE PARTENARIAT

Considérant la résolution numéro 07-146-25, adoptée par la municipalité d’Ange-Gardien à sa séance ordinaire du 14 juillet 2025, relative à une demande du CPE Bambin Club qui confirme une contribution financière de 5 000 $ pour le projet de cour extérieure de l’installation de la rue Saint-Jean du CPE Bambin Club, laquelle contribution devra être intégrée dans une entente à être signée avec le CPE Bambin Club afin de maintenir les priorités établies pour l’admission d’enfants dont un parent réside sur le territoire de la Municipalité;

Considérant la demande de bonification de la contribution financière de la Municipalité, exprimée par les représentants du CPE Bambin Club;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu de bonifier la contribution financière de la municipalité d’Ange-Gardien de 5 000 $ additionnel pour la fixer à un total de 10 000 $ pour le projet de cour extérieure de l’installation de la rue Saint-Jean du CPE Bambin Club, laquelle contribution devra être intégrée dans une entente à être signée avec le CPE Bambin Club afin de maintenir les priorités établies pour l’admission d’enfants dont un parent réside sur le territoire de la Municipalité

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk205887673]RÉSOLUTION 08-167-25
RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU MONTANT DE 4 500 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 29 AOÛT 2025

Considérant que, conformément aux règlements d’emprunts suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la municipalité d’Ange-Gardien souhaite émettre une série d’obligations, soit une obligation par échéance, pour un montant total de 4 500 000 $ qui sera réalisé le 29 août 2025, réparti comme suit :



	Règlements d'emprunts #
	Pour un montant de $

	[bookmark: _Hlk185413756]665-08
	1 722 200 $

	676-09
	165 900 $ 

	677-09
	   27 700 $

	677-09
	                          24 200 $

	845-19
	1 136 600 $

	845-19
	1 423 400 $



Considérant qu’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence;

Considérant que, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cette émission d’obligations et pour les règlements d’emprunts numéros 665-08, 676-09 et 845-19, la municipalité d’Ange-Gardien souhaite émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements;



Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu unanimement :

Que les règlements d’emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par obligations, conformément à ce qui suit :

1. Les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 29 août 2025;
2. Les intérêts seront payables semi-annuellement, le 28 février et le 29 août de chaque année;
3. Les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7);
4. Les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS;
5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d’inscription en compte, agent détenteur de l’obligation, agent payeur et responsable des transactions à effectuer à l’égard de ses adhérents;
6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences légales de l’obligation, à cet effet, le conseil autorise la greffière-trésorière à signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux entreprises »;
7. CDS effectuera les paiements de capital et d’intérêts aux adhérents par des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera directement les sommes requises dans le compte suivant :
CAISSE DESJARDINS DE LA POMMERAIE
200, RUE DESJARDINS EST
FARNHAM (QUÉBEC) J2N 1P9

8. Que les obligations soient signées par le maire et la greffière-trésorière. La municipalité d’Ange-Gardien, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées.
Que, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2031 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d’emprunts numéro 665-08, 676-09 et 845-19 soit plus court que celui originellement fixé, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 29 août 2025), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt.

Adopté à l’unanimité.


DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS 2025

Madame Brigitte Vachon, directrice générale et greffière-trésorière, procède au dépôt des états comparatifs des revenus et dépenses au 30 juin 2025.

RÉSOLUTION 08-168-25
ENTENTE DE PARTENARIAT POUR LE DÉPLOIEMENT DE BORNES DE RECHARGE (240V) POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES

Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien souhaite offrir au public un service de recharge pour véhicules électriques;

Considérant qu’Hydro-Québec souhaite élargir le nombre de partenaires membres du Circuit électrique pour élargir l’accès public à des bornes de recharge;

Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien souhaite faire partie du Circuit électrique et qu’Hydro Québec accepte que la Municipalité en fasse partie, à condition qu’elle adhère aux règles de fonctionnement du Circuit électrique;

En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric Ménard et résolu : 

· D’autoriser la directrice générale madame Brigitte Vachon à signer l’entente de partenariat pour le déploiement de bornes de recharges (240V) pour véhicules électriques pour et au nom de la Municipalité.
Adopté à l’unanimité.


RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES
[bookmark: _Hlk123811322]La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du Service des incendies.


[bookmark: _Hlk205901558][bookmark: _Hlk205902101]RÉSOLUTION 08-169-25
ACHATS D’EFFETS SCOLAIRES POUR LES SINISTRÉS

[bookmark: _Hlk205901856]Considérant l’incendie majeur survenu sur la rue des Geais-Bleus le 10 août dernier;

Considérant que le conseil souhaite contribuer au soutien collectif apporté aux familles touchées.

En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pépin, appuyé par Charles Choquette et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien prenne en charge la liste des effets scolaires émise par l’école pour les enfants sinistrés.

Adopté à l’unanimité.

[bookmark: _Hlk205902224]RÉSOLUTION 08-170-25
REMERCIEMENTS AUX POMPIERS

Considérant l’incendie majeur survenu sur la rue des Geais-Bleus le 10 août dernier dans des conditions difficiles de chaleur extrême;

Considérant que les pompiers d’Ange-Gardien et ceux des municipalités voisines ont déployé l’énergie nécessaire et soutenue afin de combattre l’incendie;

Il est donc proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Éric Ménard de remercier officiellement tous les pompiers ayant participé à l’intervention sur la rue des Geais-Bleus le 10 août dernier, ainsi que tous les intervenants ayant pris part de près ou de loin à l’effort collectif.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk205902271]RÉSOLUTION 08-171-25
PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) 2025 – VOLET REDRESSEMENT – SÉCURISATION DU CHEMIN GRANDE LIGNE

Considérant le programme d’aide à la Voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures du réseau routier local et municipal dont elles ont la responsabilité;

Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL, notamment celles du volet concerné par la demande d’aide financière soumise dans le cadre de ce programme, et s’engagent à les respecter;

Considérant que seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre d’annonce sont admissibles à une aide financière;

Considérant que le bénéficiaire d’une aide financière doit faire réaliser les travaux dans les douze mois suivant la lettre d’annonce et qu’il a pris connaissance des restrictions d’accès au programme prévues à la section 1.10 des modalités qui s’appliquent;

Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien choisit d’établir la source de calcul de l’aide financière selon l’option suivante : l’estimation détaillée du coût des travaux;

Considérant que la chargée du projet de la municipalité d’Ange-Gardien, madame Brigitte Vachon, directrice générale, représente cette dernière auprès du Ministère dans le cadre de ce dossier;

En conséquence, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu que le conseil de la municipalité d’Ange-Gardien, autorise la présentation d’une demande d’aide financière, confirme son engagement à respecter les modalités d’application en vigueur, reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que madame Brigitte Vachon, directrice générale, est dûment autorisée à signer tout document ou entente à cet effet, y compris la convention d’aide financière, lorsqu’applicable avec la ministre des Transports de la Mobilité durable

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 08-172-25
OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’accepter l’offre de services professionnels de la firme Tetra Tech, au montant de 5 000 $, taxes en sus, pour assistance technique dans la préparation de l’aide financière du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) de l’appel de projets 2025, volet Redressement – Sécurisation du chemin Grande-Ligne.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 08-173-25
CORRECTION DES ACCOTEMENTS DU RANG SÉRAPHINE

Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’autoriser le reprofilage des accotements du rang séraphine, selon les recommandations de M. Jean-Pierre Racicot, chargé des travaux publics, selon une estimation de 9 675,00 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 08-174-25
ACTE DE CESSION DU LOT 3 851 006 – CHEMIN GRANDE-LIGNE

Considérant la résolution numéro 06-118-23 concernant l’identification des héritiers du lot 3 851 006 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Rouville;

Considérant que Me Léonie Langlois, notaire a terminé la recherche des héritiers et que ceux-ci dans l’acte de cession préparé par Me Langlois, cèdent gratuitement à la Municipalité ledit lot qui longe le chemin Grande-Ligne;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’autoriser le maire Yvan Pinsonneault et madame Brigitte Vachon, directrice générale à signer pour et nom de la municipalité l’acte de cession tel que préparé par Me Léonie Langlois, notaire.

Il est également résolu que ledit lot fasse partie intégrante du chemin de la Grande-Ligne.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 08-175-25
ACHAT D’UN RÉSERVOIR À ESSENCE GARAGE MUNICIPAL ET ACHAT D’UNE POMPE ÉLECTRIQUE 

Considérant qu’une visite des installations municipales par le Fonds d’assurance des municipalités du Québec a permis de proposer des correctifs à apporter à certaines installations, notamment l’entreposage d’essence; 

En conséquence il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu d’autoriser l’achat d’un réservoir à essence avec les accessoires ainsi qu’une pompe électrique et un boyau selon l’offre de services de l’entreprise Filgo Énergie, au montant de 4 588,20 $, taxes en sus, si ces mesures correctives sont approuvées par les assureurs de la Municipalité.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 08-176-25
BILAN DE LA FÊTE NATIONALE 2025 ET RÉSERVATION POUR 2026

La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Brigitte Vachon, procède au dépôt du bilan des activités de la Fête nationale 2025 préparé par madame Jennie Rainville, directrice du Service des loisirs.

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’autoriser la directrice du Service des loisirs à faire la réservation de la scène, des feux d’artifice, de la sonorisation, des maquilleuses ainsi que des musiciens pour le spectacle festif pour l’année 2026.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 08-177-25
TARIFS ET CONDITIONS POUR LES PROGRAMMATIONS DES COURS PARASCOLAIRES 2025

Considérant que l’article 9 du Règlement numéro 910-24 concernant la tarification des biens, services rendus et activités de la Municipalité stipule que les tarifs et conditions applicables aux activités de loisir et culture, notamment, des cours de loisirs et cours parascolaires sont fixés par résolution du conseil;

Considérant la recommandation de la directrice du Service des loisirs, madame Jennie Rainville, datée du 4 août 2025;

Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’adopter la tarification et les conditions proposées pour les cours de parascolaires pour l’automne 2025, soit :

Parascolaires
· Dinoverssaire (potion magique, animaux vivants, robotique) :  160,00 $ (8 cours)
· Bandes-dessinées						      150,00 $ (10 cours)
Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 08-178-25
DEMANDE DE LA FRIPERIE DE L’ANGE POUR VENTE DE BAZAR 

Considérant la demande de la Friperie de l’Ange pour une vente de bazar qui aura lieu du 28 au 30 août 2025;

Considérant que le règlement numéro 867-20 stipule que les ventes de bazar organisées par les organismes de charité, les organismes à but non lucratif et les associations sont autorisées en dehors des dates de ventes de garage autorisées sur le territoire de la Municipalité;

Considérant que les ventes de garage sont autorisées lors de la fin de semaine de la fête du Travail du samedi 8 h au lundi 21 h;

Considérant que cette année, les ventes de garage à l’occasion de la fête du Travail sont autorisées du 30 août au 1er septembre;

En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser la Friperie de l’Ange à tenir leur vente de bazar du jeudi 28 août au samedi 30 août 2025 inclusivement.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 08-179-25
SOIRÉE ET COURS DE DANSE LATINE - PATINOIRE MULTISPORT COUVERTE

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et résolu de retenir les services de l’école de danse Madessimo pour une soirée de danse latine à la patinoire multisport comprenant deux cours de débutants, une présentation et une soirée animée pour un montant de 450 $, duquel sera soustrait le montant requis pour un permis de boisson s’il y a lieu.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 08-180-25
TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA PISTE À ROULEAUX (PUMPTRACK)

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’autoriser les travaux publics à réaménager la piste à rouleaux (Pumptrack) pour un montant d’environ 
5 000 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk205983867]RÉSOLUTION 08-181-25
DEMANDE POUR PRÊT DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE

Suite à l’incendie de dimanche 10 août 2025 sur la rue des Geais-Bleus, il est proposé par Benoit Pepin, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu d’offrir la salle communautaire une (1) journée pour le financement d’activités pour les familles sinistrées 

Adopté à l’unanimité.






RÉSOLUTION 08-182-25
CHANGEMENT DE DATE POUR LA SÉANCE DU CONSEIL

Considérant que des élections générales municipales se tiendront le 2 novembre 2025;

Considérant qu’à partir de la fin de la période accordée pour la production des déclarations de candidature, le Conseil ne peut siéger que si survient un cas de force majeure nécessitant son intervention;

En conséquence, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Éric Ménard et résolu de changer la date de l’assemblée du Conseil du 14 octobre pour le 2 octobre 2025 à 20 heures.

Adopté à l’unanimité.



Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci.




RÉSOLUTION 08-183-25
LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Charles Choquette et résolu que la séance soit levée.

Adopté à l’unanimité.


_____________________________			_____________________________________
Yvan Pinsonneault, maire		Brigitte Vachon, directrice générale



Je, Yvan Pinsonneault, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal.






_________________________
Yvan Pinsonneault, maire 

